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ORDRE DU JOUR 

A – ADMINISTRATION 
 

 

Question 1 - Désignation du secrétaire de séance 

 

Il sera procédé en premier lieu à la désignation d’un secrétaire de séance. 

 
 

Question 2 – Approbation du compte-rendu de la séance du Comité Syndical du 17 juin 2026 
Rapporteur élu : Lionel LE MIGNANT 

Rapporteur administratif : Pierre-Yves BOCANDE 
 

Le Président soumet à l’approbation de l’assemblée, le compte-rendu de la séance du 17 juin 2026 transmis 

avec l’ordre du jour. 

Le Comité Syndical est invité à approuver le compte-rendu de la séance. 

 

 

 

Question 3 - Compte-rendu des décisions prises par le Président dans le cadre des délégations 

du Comité Syndical depuis la séance du 17 juin 2026 

 

Le Président expose : 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-10 relatif aux délégations 

consenties par le Comité syndical au Bureau et au Président ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des 

Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 

 

Vu la délibération n° 01 du Comité syndical du 17 juin 2026 relative à l’élection du Président de S3T’ec, 

Vu la délibération n°04 du Comité Syndical du 17 juin 2026 relative aux délégations du Comité Syndical au 

Président, 

  



S3T’EC : ordre du jour du CS du 24 juin 2026  6/54 
 

 

Considérant que, dans ce cadre, le Président rend compte des décisions qu’il prend par 

délégation du   Comité syndical, à chaque réunion de l’organe délibérant : 

 

 
 

Question 4 - Compte-rendu des décisions prises par le Bureau syndical dans le cadre des 

délégations du Comité Syndical depuis la séance du 17 juin 2026 

 

Le Président expose : 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-10 relatif aux délégations 

consenties par le Comité syndical au Bureau et au Président ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des 

Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 

 

Vu la délibération n°3 du Comité Syndical du 17 juin 2026 relative à l’élection du Bureau Syndical de 

S3T’ec, 

 

Vu la délibération n°6 du Comité Syndical du 17 juin 2026 relative aux délégations du Comité Syndical 

au Bureau Syndical, 
 

Considérant que, dans ce cadre, le Président rend compte des décisions prises par le Bureau Syndical par 

délégation du Comité syndical, à chaque réunion de l’organe délibérant ; 

Le Comité Syndical est invité à prendre acte du compte-rendu exposé ci-après : 

 

Néant. 

  

Date N° Pôle S3T'ec - Objet de la délibération - Année 2026
Attributaire 

marchés/devis

Montant global 

estimé en HT

Durée globale 

du marché de la 

prestation

08/06/2026
TE D156 2026

CVED
Tri et isolement d'un déchet radioactif en juin 

2026, tranche ferme
ONET TECHNOLOGIES 1 390,00 €                      

08/06/2026
TE D157 2026

Quai Fougères
Acquis i tion de blocs  écla i rage sur batterie pour 

nos  2 locaux techniques  
SCUTUM INCENDIE 362,00 €                         

08/06/2026 TE D158 2026 Communication Réalisation d'adhésifs imprimables ID PUB                             55,00 € 

08/06/2026

TE D159 2026

Administration Générale Déjeuner de travail en juin 2026 ROZA BISTROT GOURMAND 160,00 €                         

08/06/2026
TE D160 2026

Décharge Cornillé
Débroussaillage et entretien sur le site de la 

décharge de Cornillé
SARL LARDEUX 890,00 €                         

08/06/2026

TE D161 2026

Déchèteries

prestation de déclassement des bennes gravats 

du 3eme trimestre 2026 sur les déchèteries du 

SMICTOM PDV

BRANGEON RECYCLAGE CENTRE OUEST 30 000,00 €                    3 mois

11/06/2026
TE D162 2026

Quai Guignen
Fourniture et pose d'un cylindre sur porte d'acces 

sur le quai de Guignen

BREIZ ANTI-SQUAT 

SERRURERIE
289,00 €                         

11/06/2026 TE D163 2026 Administration Générale  Location de verres pour le comité de juin PASSION RÉCEPTION 12,00 €                           

12/06/2026 TE D164 2026 Administration Générale Comité syndical de juin 2026 LE CHAI D ANTHON 50,00 €                           

15/06/2026 TE D165 2026 Libourg fourniture d'un bidon d'huile hydraulique KERTRUCKS 510,00 €                         

15/06/2026
TE D166 2026

Administration Générale Comité syndical de juin 2026 : traiteur
HYPER U SERVICE 

TRAITEUR 
103,00 €                         
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Question 5 – Dispense de vote à bulletin secret pour les délibérations relatives aux 

désignations suivantes dans l’ordre du jour 
Rapporteur élu : Lionel LE MIGNANT 
Rapporteur administratif : Christèle MERHAND 

 

Le Président expose : 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des 
Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2025 portant modification des statuts d’S3T’ec ; 

Vu les statuts d’S3T’ec annexés,  

Considérant qu’il est procédé aux désignations et nominations des élus par vote, en principe, au scrutin 

secret ;  

Considérant que toutefois, le Comité syndical peut décider à l’unanimité de ne pas procéder par vote à bulletin 
scrutin secret pour ces nominations ou désignations, sauf disposition législative ou règlementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin ; 

Considérant le nombre de désignations inscrites à l’ordre du jour du Comité syndical ; 

Il est proposé aux membres du Comité syndical, à l’unanimité de ne pas procéder aux votes au scrutin 

secret, pour l’ensemble des désignations suivantes dans l’ordre du jour.  

Question 6 – Election des membres de la commission d’Appel d’Offres 
Rapporteur élu : Lionel LE MIGNANT 
Rapporteur administratif : Christèle MERHAND 

 

Le Président expose : 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1411-5, L. 1414-2, L.2121-22 et 

D.1411-3 et suivants ;  

Vu le Code de la commande publique ;  

Considérant que la Commission d’appel d’offres a pour fonction principale d’attribuer les marchés publics 

passés selon des procédures formalisées (appels d’offres, marchés négociés,). Sa composition est régie par le 

Code de la commande publique ; 

Considérant que le syndicat peut constituer une CAO permanente pour toute la durée du mandat ; 

Considérant que conformément à l’article 22 du Code de la commande publique, la commission est présidée 

de droit par le (la) Président(e), ou son représentant (sur délégation du Président, son représentant ne 

pouvant être choisi parmi les membres élus de la Commission d’Appel d’offres) ; 

Considérant que la commission d’appel d’offres du Syndicat doit être composée de cinq membres titulaires 

et cinq membres suppléants ; 
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Le comptable de la collectivité et un représentant de la DDETS siègent également à la commission avec voix 

consultative. Un ou plusieurs membres du service compétent chargés de suivre l’exécution du marché ou d’en 

contrôler la conformité à la réglementation, ainsi que des personnalités désignées par la présidente en raison 

de leur compétence dans le domaine objet du marché pourront également participer avec voix consultative.   

Considérant que les membres titulaires et suppléants sont élus au scrutin de liste à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste : en cas d’égalité de restes, le siège à pourvoir revient à la liste ayant obtenu 

le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des 

candidats ; 

Considérant que les listes peuvent comporter moins de noms ou plus de noms que de sièges à pourvoir, ce 

qui permettrait le cas échéant, de pourvoir un siège qui deviendrait vacant en cours de mandat sans avoir à 

renouveler entièrement la CAO ; 

Considérant les candidatures suivantes : 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

  

  

  

  

  

 

Le Comité syndical est invité : 

- à créer une commission d’appel d’offres à titre permanent, pour la durée du mandat, 
- à procéder à l’élection de ses membres. 

 

Question 7 – Création d’une commission des marchés en procédure adaptée 
Rapporteur élu : Lionel LE MIGNANT 
Rapporteur administratif : Christèle MERHAND 

 

Le Président expose : 

La passation d’un marché public est soumise à des règles de procédure et à des règles de publicité. L’acheteur 

public doit notamment se conformer à une procédure déterminée en fonction de la valeur de l’achat et de son 

objet (travaux, fournitures et services). Ainsi, les collectivités doivent obligatoirement passer leurs marchés 

selon la procédure dite formalisée dès lors que la valeur de cet achat st supérieur aux seuils européens (depuis 

le 1er janvier 2026 : 216 000€ pour les marchés de fournitures et de services et 5 404 000€ pour les marchés de 

travaux – ces seuils sont amenés à évoluer tous les deux ans). 

En deçà de ces seuils, les collectivités peuvent passer leurs marchés selon une procédure adaptée, c’est-à-dire 

une procédure dont les modalités sont déterminées librement par la collectivité, dans le respect toutefois des 

principes fondamentaux de la commande publique (liberté d’accès à la commande publique, égalité de 

traitement des candidats, transparence des procédures – article L3 du code de la commande publique).  

S3T’ec passe une grande partie de ses marchés selon une procédure adaptée. 

La commission d’appel d’offres (CAO) constituée par une délibération du Comité syndical n’est en principe, 

pas compétente pour intervenir dans les procédures adaptées, l’autorité compétente pour attribuer un MAPA 

étant :  

- Le Président pour tous les marchés d’une valeur inférieure à 45 000 € HT 
- Le Bureau syndical pour tous les marchés compris entre 45 000 € et 221 000€ HT 
- Le Comité syndical pour les marchés supérieurs à 221 000€ HT. 
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Afin d’introduire de la souplesse dans les procédures tout en conservant la nécessité de recueillir l’avis des 

élus avant une attribution de marché en Comité syndical, il est proposé de constituer une commission ad hoc 

qui pourra intervenir spécifiquement à l’occasion des procédures dites adaptées pour les marchés de travaux. 

Son rôle sera d’aider le Comité syndical à prendre sa décision dans le cadre de l’analyse des candidatures et 

des offres présentées par les candidats, en arrêtant un classement provisoire des offres. Elle pourra 

également proposer à la Présidente d’engager des négociations avec un ou plusieurs candidats, dès lors que 

cette possibilité est expressément prévue par les documents de la consultation.  

Afin de la faciliter la gestion de cette nouvelle procédure et de garantir la meilleure efficacité de cette nouvelle 

commission, il est proposé que la composition de cette « Commission Marché A Procédure Adaptée » 

(CMAPA) soit identique à celle de la CAO.  

Une fois cette CMAPA créée le circuit de décision pour l’attribution des marchés publics se découpera 

comme suit :  

Seuils Décision 

Mini Maxi  

Prestations de travaux 

0 € H.T 45 000€ H.T Président 

>45 000 € H.T 221 000€ H.T Bureau syndical 

>221 000 € H.T 5 538 000€ H.T Comité syndical après avis de la 
CMAPA 

>5 538 000€ H.T - Comité syndical après avis de la 
CAO 

Prestations de services et de fournitures 

0 € H.T 45 000€ H.T Président 

>45 000 € H.T 221 000€ H.T Bureau syndical 

>221 000 € H.T - Comité syndical après avis de la 
CAO 

 

Le fonctionnement de la CMAPA sera le suivant : 

- Le Président et les membres de la CMAPA ont voix délibérative, 
- Les règles de la convocation de la CMAPA et de quorum sont identiques à celles régissant la CAO, 
- Les agents compétents dans le domaine du marché public examiné pourront assister à la réunion de 

la CMAPA à titre consultatif.  
 

Le Comité syndical est invité à créer une commission MAPA selon les conditions susmentionnées. 

 

Question 8 – Désignation du représentant au sein de la SAS BRETI-SUN ISDND 
Rapporteur élu : Lionel LE MIGNANT 

Rapporteur administratif : Pierre-Yves BOCANDE 

 

Le Président expose : 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des 
Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2025 portant modification des statuts d’S3T’ec ;  

Vu les statuts d’S3T’ec annexés,  
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Vu la délibération n°6 du Comité syndical en date du 5 Mars 2020 autorisant la participation du Syndicat de 
Traitement via l’entrée au capital dans la Société par actions simplifiées (SAS) Breti-Sun ISDND, et 
approuvant les statuts et le pacte d’actionnaires de la société ; 

Vu les statuts de la Société par actions simplifiées (SAS) Breti-Sun ISDND ; 

Considérant que la SAS Breti-Sun ISDND a pour objet la production d’énergies renouvelables, notamment 
par l’acquisition et l’installation de centrales photovoltaïques et l’exploitation d’unité de production d’énergie 
renouvelable, notamment de centrales photovoltaïques, comprenant de manière non exhaustive la vente 
d’électricité et produits associés, la maintenance préventive et curative des installations, l’amélioration et 
l’optimisation de la production. 

Considérant que chaque actionnaire doit être représenté au sein de l’Assemblée générale et au Comité de 
Direction de la Société Breti-Sun ISDND ;  

Considérant la candidature de ________________, comme représentant d’S3T’ec au sein de Breti Sun ; 

Le Comité syndical est invité à désigner le représentant du Syndicat au sein de l’Assemblée Générale et 
au Comité de Direction de la Société. (délibération VF CS08 du 15 janvier 2025 ANNEXE 2 page 33 et 
Statuts de Breti Sun mis à jour en ANNEXE 3  page 35) 

 

Question 9 – Désignation des membres de la Commission de délégation de service public 

(CDSP) 
Rapporteur élu : Lionel LE MIGNANT 
Rapporteur administratif : Christèle MERHAND 

Le Président expose : 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Considérant que, pour les délégations de service public, une commission ouvre les plis contenant les 
candidatures ou les offres et dresse la liste des candidats admis à présenter une offre après examen :  

- De leurs garanties professionnelles, et financières,  
- De leur respect de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévues aux articles L. 5212-1 à L. 

5212-4 du code du travail,  
- De leur aptitude à assurer de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des 

usagers devant le service public ; 

Considérant que, pour S3T’ec, la commission est composée par l'autorité habilitée à signer la convention de 
délégation de service public ou son représentant, président, et par cinq membres de l'assemblée délibérante 
élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel ; 

Considérant qu’il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui 
de membres titulaires ; 

Considérant que dans les établissements publics de coopération intercommunale, la composition des 
différentes commissions doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour permettre 
l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée ; 

Considérant que les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de 
suppléants à pourvoir ; 

Considérant qu’en cas d'égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de 
suffrages ; 

Considérant qu’en cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être 
proclamés élus ; 
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Considérant que pourront participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou un ou 
plusieurs agents de la collectivité territoriale ou de l'établissement public désignés par le président de la 
commission, en raison de leur compétence ; 

 

Considérant les candidatures suivantes : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

  

  

  

  

  

 

Le Comité syndical est invité à : 
- créer une commission pour les délégations de service public à titre permanent, pour la durée du 
mandat ; 
- procéder à la désignation des membres de la Commission de délégation de service public. 

Question 10 – Désignation des membres de la Commission de suivi de site du Centre de 

Valorisation des déchets ménagers 
Rapporteur élu : Lionel LE MIGNANT 

Rapporteur administratif : Pierre-Yves BOCANDE 

Le Président expose : 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des 
Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2025 portant modification des statuts d’S3T’ec ; 

Vu les statuts d’S3T’ec modifiés et annexés (ANNEXE 1 page 19) ; 

Considérant que, dans le cadre de l’exploitation du Centre de Valorisation Energétique des déchets ménagers 

et assimilés une commission de suivi de site a été créée par la Sous-Préfecture d’Ille-et-Vilaine. Cette 

commission, présidée par le Sous-Préfet ou son représentant, a pour objet de promouvoir l’information du 

public sur les problèmes posés, en ce qui concerne l’environnement et la santé humaine, par la gestion des 

déchets dans sa zone géographique de compétence. La Commission se réunit autant que de besoin et au 

moins une fois par an. 

Considérant que, la Commission est composée à parts égales de cinq collèges : 

- Représentants de l’Etat, 
- Représentants des collectivités territoriales, 
- Représentants des riverains ou associations de protection de l’environnement, 
- Salariés de l’installation classée. 
- Exploitant ; 

Considérant la composition de la commission est fixée par arrêté préfectoral pour une durée de cinq ans ; 

Considérant qu’à l’installation du nouveau Comité Syndical, il convient de désigner les membres de la 
commission de suivi de site, soient deux titulaires et deux suppléants ;  
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Considérant les candidatures suivantes : 

- Titulaires :  

- Suppléants :  

Le Comité syndical est invité à désigner les membres de la Commission de suivi de site du Centre de 
valorisation des déchets ménagers.  
 
 
 

Question 11 – Désignation d’un représentant au CNAS (Comité National d’Action Sociale) 
Rapporteur élu : Lionel LE MIGNANT 
Rapporteur administratif : Christèle MERHAND 

Le Président expose : 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des 
Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2025 portant modification des statuts d’S3T’ec ; 
Vu les statuts d’S3T’ec modifiés et annexés (ANNEXE 1 page 19) ; 
Vu les statuts du Comité national d’Action sociale (CNAS), modifiées en assemblée générale le 8 juin 2018 ; 
 
Considérant que le CNAS est un organisme apportant des prestations sociales au personnel ;  
Vu la décision n°64 du 5 Mars 2026 du Président relative à l’adhésion au CNAS ;  
Considérant que pour les collectivités territoriales adhérentes et autres associations exerçant une mission de 
service public, le délégué élu est désigné par l’organe délibérant parmi ses membres ;  
Considérant que si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des 
commissions ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de 
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l’ordre de la liste le cas échéant, et il en 
est donné lecture par Le Président ;  
Considérant la candidature de  , comme représentant d’S3T’ec, aux instances du CNAS ;  
 
Le Comité syndical est invité à désigner le représentant d’S3T’ec au CNAS.  

 

Question 12 – Désignation des représentants au sein de l’association AMORCE 
Rapporteur élu : Lionel LE MIGNANT 

Rapporteur administratif : Pierre-Yves BOCANDE 

Le Président expose : 

Vu la décision n°98 du 19 Mars 2026 du Président relative à l’adhésion à l’Association AMORCE ;  

Considérant que l’Association AMORCE regroupe les communes, les intercommunalités, les syndicats 
mixtes, les régies, les sociétés d’économie mixte, les départements, les régions, ainsi que leurs partenaires 
compétents en matière de gestion des déchets ménagers, de réseaux de chaleur ou d’énergie ;  

Considérant qu’AMORCE constitue un lieu de partage des connaissances et expériences entre collectivités 
territoriales et professionnels, que l’association intervient sur les composantes des choix que doivent faire 
les collectivités territoriales :  

 la technique  
 l’impact sur l’environnement  
 la réglementation  
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 l’économie (coûts, financements, fiscalité)  
 les modes de gestion, les marchés  
 l’organisation entre les structures et les différents niveaux de collectivités  
 les politiques au niveaux européens, national, territorial  
 l’information, la concertation, le débat public 

Considérant que le rôle d’AMORCE est aussi de faire des propositions au niveau national (Gouvernement, 
Assemblée Nationale, Sénat) et européen (Parlement, Commission européenne) afin de défendre les intérêts 
des collectivités territoriales, et d’améliorer les conditions économiques, techniques et juridiques de la 
gestion de l’énergie et des déchets à l’échelle des territoires ;  

 

 

Considérant qu’S3T’ec doit désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant au sein de cette 
association ;  

Considérant les candidatures suivantes :  

- Titulaire :  
- Suppléant :  

Le Comité syndical est invité à désigner les représentants d’S3T’ec au sein de l’Association AMORCE.  

Question 13 – Désignation des représentants à la CCSPL 
Rapporteur élu : Lionel LE MIGNANT 

Rapporteur administratif : Pierre-Yves BOCANDE 

Le Président expose : 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Considérant que, pour tout service qu’ils confient à un tiers par convention de délégation de service public ou 

qu’ils exploitent en régie dotée de l’autonomie financière, les établissements publics de coopération 

intercommunale de plus de 50 000 habitants et les syndicats mixtes comprenant au moins une commune de 

plus de 10 000 habitants doivent créer une commission consultative des services publics ;  

Considérant que la Commission est présidée par le Président de l’organe délibérant ou son représentant légal, 
et est composée de : membres de l’assemblée délibérante désignés dans le respect du principe de la 
représentation proportionnelle, représentants d’associations locales nommés par l’assemblée délibérante ; 

La Commission examine chaque année sur le rapport de son président le rapport établi par le délégataire du 

service public. Elle est consultée pour avis sur tout projet de délégation de service public, de création d’une 

régie dotée de l’autonomie financière, ou de projet de partenariat.  

Considérant que les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de 
suppléants à pourvoir ; 

Considérant qu’en cas d'égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de 
suffrages ; 

Considérant qu’en cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être 
proclamés élus ; 

Considérant que pourront participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou un ou 
plusieurs agents de la collectivité territoriale ou de l'établissement public désignés par le président de la 
commission, en raison de leur compétence ; 
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Considérant les candidatures suivantes : 

Membres titulaires : 

MEMBRES DE L’ASSEMBLEE 

DELIBERANTE 

MEMBRES ASSOCIATIONS LOCALES 

 A désigner 

EAUX ET RIVIERES 

 M. Vincent BARRAIS 

VITRE TUVALU 

 M Aurélien LOICHON 

JEUNE CHAMBRE ECONOMIQUE 

 M Didier SAVATTE 

CHAMBRE DE COMMERCE DE FOUGERES 

 M. Théodore CABIROL 

REEPF 

 

Membres suppléants :  

MEMBRES DE L’ASSEMBLEE 

DELIBERANTE 

MEMBRES ASSOCIATIONS LOCALES 

 A désigner 

EAUX ET RIVIERES 

 M. Jacques LE LETTY 

VITRE TUVALU 

 M. Maxime BETIN 

JEUNE CHAMBRE ECONOMIQUE 

 M. Jean-Louis TURMEL 

CHAMBRE DE COMMERCE DE FOUGERES 

 M. Jordan HUBERT 

REEPF 

 
Le Comité syndical est invité à procéder à la désignation des membres de la Commission de délégation 
de service public. 
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Question 14 – Indemnités de fonction des élus 
Rapporteur élu : Lionel LE MIGNANT 
Rapporteur administratif : Christèle MERHAND 

Le Président expose : 

Suite à l’installation du Comité syndical et à l’élection du Président et des vice-présidents le 17 Juin 2026, il 
appartient au Comité syndical de déterminer le montant des indemnités des élus.  

Vu le code général des collectivités territoriales notamment l’article L 5211-12 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des 
Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 décembre 2025 portant modification des statuts d’S3T’ec ; 

Vu la délibération n°1 du Comité syndical en date du 17 Juin 2026 relative à l’élection du Président ; 

Vu la délibération du 2 du Comité syndical en date du 17 Juin 2026 Septembre 2025 relative à l’élection du 
Bureau Syndical ; 

Vu les arrêtés du Président portant délégation de fonctions aux Vice-présidents ; 

 

Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant d’S3T’ec de voter les taux qui, appliqués au montant du 
traitement mensuel correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 
déterminent les indemnités pour l’exercice effectif des fonctions de Président, de Vice-présidents ayant reçu 
une délégation de fonction du Président ; 

Considérant que le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de l’enveloppe 
indemnitaire globale, déterminée en additionnant l’indemnité maximale pour l’exercice effectif des fonctions 
du Président et les indemnités maximales pour l’exercice effectif des fonctions de Vice-président ; 

Considérant qu’elles sont déterminées en appliquant, au montant du traitement mensuel correspondant à 
l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, les barèmes suivants (Syndicat mixte 
ouvert (composé de communes, EPCI, départements, régions et autres établissements publics), population 
totale supérieure à 200 000 habitants) : 

• Président : 18.71 % 
• Vice-président : 9.35 % 

Le Comité Syndical est invité à fixer, à compter du 17 Juin 2026, lesdites indemnités de la manière 
suivante :  

- Président : 18.71 % 
- Chaque Vice-président : 9.35 % 

Vous trouverez, ci-dessous, le tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités allouées précédemment 

aux membres du Comité syndical :  

Mandat Pourcentage indice brut 
terminal 

Indemnité de fonction* 

Président 18.71% 769.08 € 

1er Vice-président 9.35% 384.33 € 

2ème Vice-président 9.35% 384.33 € 

3ème Vice-président 9.35% 384.33 € 

4ème Vice-président 9.35% 384.33 € 

5ème Vice-président 9.35% 384.33 € 

6ème Vice-président 9.35% 384.33 € 

(*) montant indicatif selon valeur indice 06/2026 



S3T’EC : ordre du jour du CS du 24 juin 2026  16/54 
 

 

Question 15 – Remboursement de frais de déplacement 
Rapporteur élu : Lionel LE MIGNANT 
Rapporteur administratif : Christèle MERHAND 

Le Président(e) expose : 

L’article L. 5211-13 du CGCT précise que les membres des conseils ou comités des EPCI, peuvent être 
remboursés des frais de déplacement qu’ils engagent à l’occasion des réunions de ces conseils ou comités, du 
bureau, des commissions instituées par délibération dont ils sont membres, ou d’organismes où ils 
représentent cet EPCI lorsque la réunion a lieu dans une commune autre que la leur. En application de l’article 
L 5721-8 du CGCT réglementant les syndicats mixtes, les dispositions des articles L 5211-12 à L. 5211-14 
applicables aux syndicats de communes sont applicables aux syndicats mixtes associant exclusivement des 
communes, des établissements publics de coopération intercommunale, des départements et des régions.  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-13 à 5211-14,  

Il est proposé de rembourser les frais occasionnés par les déplacements des élus conformément aux 
barèmes fixés par décret, et selon les modalités définies ci-après.  

Le bénéfice du remboursement des frais de déplacement est ouvert aux délégués titulaires, et aux délégués 
suppléants lorsqu’ils remplacent le délégué titulaire absent au sein de l’Assemblée délibérante.  

Le point de départ et de retour retenu pour le calcul des kilomètres est la résidence administrative (siège de 
la collectivité membre de rattachement-commune). Les remboursements se calculent à partir de la résidence 
administrative.  

L’indemnité kilométrique est calculée en fonction de la puissance fiscale du véhicule et du nombre de 
kilomètres parcourus. (cf Arrêté du 29/05/2026 fixant les taux des indemnités kilométriques) 
Du 1er juin 2026 au 31 décembre 2026 

PUISSANCE FISCALE 

DU VEHICULE 
JUSQU’A 2 000 KMS DE 2 001 A 10 000 KMS AU-DELA DE 10 000 KMS 

5 CV ET MOINS 0.33 0.41 0.24 

DE 6 A 7 CV 0.42 0.53 0.31 

8 CV ET + 0.46 0.57 0.33 

 
Le montant (en € par km) de remboursement pour les deux roues est fixé comme suit (cf Arrêté du 29 Mai 
2026 fixant les taux des indemnités kilométriques) : 

PUISSANCE DU 

CYCLE 
MONTANT 

MOTOCYCLETTE 

(SUPERIEUR A 125 CM3) 
0.16 

VELOMOTEUR 

(INFERIEUR A 125 CM3) 
0.13 

 
Les montants des remboursements des frais kilométriques seront réévalués, conformément à la 
règlementation en vigueur.  

La mise en œuvre de ce dispositif s’il est retenu par l’Assemblée, nécessite la fourniture des pièces 
justificatives suivantes : 

- A la première demande de remboursement :  
o Coordonnées personnelles (adresse postale), 
o RIB complet 
o Copie de la carte grise (à la première demande, et lors de tout changement de véhicule) 

- A chaque demande de remboursement : la production d’un état de frais signé de l’élu.  
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Le remboursement des frais de déplacement est effectué à la fin du déplacement ou semestriellement à 
terme échu.  

Le Comité syndical est invité à se prononcer sur le remboursement des frais de déplacement des élus 
ainsi que sur les modalités de mise en œuvre. 
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ANNEXE 1 : Statut de S3T’ec (question N°8-10 et 11 à l’OJ) 
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ANNEXE 2 : Délibération 8 du CS du 15/01/2025 relatif à BRETISUN (Question N° 8 à l’OJ) 
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ANNEXE 3 : Statuts de BRETISUN (Question N° 8 à l’OJ) 
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ANNEXE 4 : Lexique 

 

 


